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Hil'hoth Chabbath 

J'ai entendu qu'il était interdit de faire un nœud de marin le Chabbath, mais tous les nœuds ne 
sont-ils pas interdits ?  
Pour répondre à cette question, il faut poser les bases de cette sougya (sujet dans une guemara). La Michna et la 
Guemara associée se trouvent dans le traité Chabbath 111b-112a. Nous voyons que les Richonim les plus 
importants ont des interprétations divergentes sur cette sougya, et donc les implications varient énormément.  

La hala'ha subdivise la confection des nœuds le Chabbath en 3 catégories : 
- 1°) Les nœuds interdits par la Torah 
- 2°) Les nœuds interdits par décrets rabbiniques 
- 3°) Les nœuds qu'il est permis de nouer   

Assour midehoraïta (interdit d'après la Torah): La guemara cite בדאושקפי (bidouchkepi). Rachi explique que le 
cordonnier pouvait insérer un lacet dans une chaussure et le nouer d'une façon permanente. Comme il est 
permanent, ce nœud est interdit le Chabbath d'après la Torah (assour midehoraïta). 

Assour miderabanan (interdit d'ordre rabbinique): la guemara dit biderabanan (les chaussures de l'étudiant). Rachi 
explique que les étudiants pouvaient nouer leurs lacets de chaussures d'une façon lâche, permettant d'enlever 
les chaussures sans dénouer les lacets. Néanmoins, ce n'était pas des nœuds permanents, car quand ils  
marchaient dans la boue, ils défaisaient les nœuds pour les  resserrer de manière à ce que la chaussure ne quitte 
pas le pied en adhérant dans la boue. 

Permis: la guemara cite בני מחוזא (Benei Me'hoza). Rachi explique que la population de Me'hoza était très 
attentive à ses vêtements, et nouait très fermement ses lacets, de telle sorte, que le pied ne puisse sortir de la 
chaussure. Ces nœuds n’étaient donc pas permanents car les lacets étaient faits et défaits tous les jours.  

Le Rif et le Rambam prennent en considération également un facteur supplémentaire, le professionnalisme. 
Ils voient dans cette sougya que, pour qu'un nœud soit interdit d'après la Torah, il doit être noué de façon 
professionnelle. La caractéristique de ce type de nœud est sa robustesse.1  

Donc qu'en est-il du nœud de marin ?  
Le nœud de marin est un nœud de spécialiste ("professionnel") par excellence et rendrait définitivement son 
auteur coupable de la transgression d'un interdit de la Torah.  

L'autre facteur est le temps, et d'après Rachi et le Roch, c'est le seul facteur à prendre en compte. 
Un nœud noué définitivement ("kayama")  est assour midehoraïta (interdit d'après la Torah).  

S'il dure plus d'une semaine ou de 24 heures (selon l'opinion), il est assour miderabanan (interdit par décret rabbinique).  
S'il dure moins d'une semaine ou de 24 heures (selon l'opinion), il est permis. 



Toutes ces considérations sont résumées dans le tableau suivant : 

  Permanent Semi-permanent 
< 24 heures 

< semaine 

Nœud de spécialiste 
ou de professionnel 

Interdit de la Torah d'après 
tout le monde 

Rif et Rambam                 
Interdit rabbinique  

  

Rif et Rambam                 
Interdit rabbinique 

Rachi Roch                 Autorisé 

Nœud de profane 

Rif et Rambam            
Interdit rabbinique 

Rachi Roch                
Interdit de la Torah 

Rif et Rambam            
ma'hloketh (discussion) 2 

Rachi Roch                    
Interdit rabbinique 

Autorisé 

Il y a 2 opinions sur la durée permise, et le’hat'hila (a priori), on ne devrait faire aucun nœud même simple le 
Chabbath, si on ne souhaite le dénouer qu'après plus de 24 heures.  

Quelle est la hala'ha parmi les opinions ci-dessus ?  

Le Choul'han Arou'h (Me'haber) statue d'après le Rif et le Rambam et le Rama statue d'après Rachi et le Roch, au 
moins le’houmra (pour être strict). En conséquence, il est permis de faire un nœud simple qui tienne pendant la 
période de temps autorisée. 

Puisque la plupart des nœuds ne sont pas des nœuds de spécialistes, sont-ils permis?  

Les choses ne sont pas si simples. Les poskim (décisionnaires) prétendent qu'un double nœud serré est considéré 
comme un nœud de spécialiste à cause de sa solidité et de sa résistance; par conséquent, il est interdit de faire 
un double nœud même pour moins de 24 heures. 

Les doubles nœuds dans un fichu ou un foulard noué autour du cou, sont-ils aussi interdits ?  
La caractéristique principale d'un nœud de spécialiste est sa robustesse et comme les nœuds en question ne 
doivent pas être particulièrement serrés, il suffit de les nouer d'une façon un peu lâche 3. Cela ne s'applique 
apparemment pas au double nœud d'un lacet de chaussures qui est fixé fermement. 
[1] Chiltei Guiborim et autres A'haronim 
[2] Il y a une ma'hloketh (discussion) parmi les poskim pour savoir quand aucun argument 
de la Torah n'est avancé, si c'est un interdit d'ordre rabbinique, ou si c'est autorisé  

[3] Za'hor Ve Chamor Hil'hoth רקוש     Pages 7-8 

Sujets de réflexion  
Puis-je faire un nœud au bout de mes tsitsith, puisque ce n'est pas un double nœud ?  

Est-il permis de faire un nœud le Chabbath, pour accomplir une mitsvah ou pour des raisons de sécurité ? 

Si la réponse précédente est positive, y a-t-il des restrictions sur le choix des nœuds autorisés ? 

Réponses la semaine prochaine 

Un mot sur la Paracha Toledoth 
Le célèbre passouk (verset) dit que "la voix est la voix de Yaacov (Jacob)", ce que Rachi explique comme se rapportant à la façon de parler 
(par exemple : "Père, s'il te plaît…") 
Rav Sternbuch chlita souligne que nous voyons là que Yaacov (Jacob) n'aurait pas changé sa façon soumise et douce de s'exprimer (ou 
était incapable de le faire), même si cela risquait de le faire prendre pour un imposteur se faisant passer pour Esav (Esaü). 
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Important : Ne pas transporter Chabbath et ne pas jeter, mais déposer dans une Gueniza 


